
Image not found or type unknown

Partage de biens immobiliers

Par francois, le 15/04/2015 à 22:09

Bonjour,

Je suis séparé de mon mari depuis 7 ans. Nous voulons divorcer à l'amiable vu que nous
sommes restés en bons termes. Nous avons une maison et j'aurais voulu savoir si je peux
refuser ma part ou la laisser à mes enfants sans avoir de frais.

Merci pour vos réponses.

Par aguesseau, le 16/04/2015 à 00:10

bjr, 
dès l'instant ou il y donation, il faut un acte notarié donc des frais.
on ne laisse pas un bien immobilier, on donne ou on vend.
cdt
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